
A Melun, le 10/11/2020

RESOLUTION DES REPRESENTANT·ES DU PERSONNEL DE LA DDFiP 77

Les représentant·es du personnel SOLIDAIRES Finances Publiques 77, CGT Finances Publiques 77,
FO DGFiP, CFDT Finances Publiques 77 et CFTC DGFiP 77 réunis ce jour constatent :

En dépit de la volonté unitaire des représentant·es du personnel de la DDFiP de Seine-et-Marne de
réunir un CTL en présentiel,  dans des conditions correctes et soucieuses des mesures sanitaires, pour
débattre de la position des personnels dans leur immense majorité opposés au projet Nouveau Réseau de
Proximité (NRP) qui devrait  s’appliquer  dès 2021 pour de nombreuses résidences et  regroupant plus
d’une centaine d’agents,

et  après  un  1er boycott  le  6  novembre  2020,  la  DDFiP  77  a  décidé  de  maintenir  un  CTL en
audioconférence le 10 novembre 2020, convoqué à 14 h pour aborder, ni plus, ni moins que 7 points à
l’ordre du jour, pour terminer à quelle heure ? La DDFiP voudrait en passer par force, elle ne s’y prendrait
pas autrement.

Les représentant·es du personnel SOLIDAIRES Finances Publiques 77, CGT Finances Publiques 77,
FO DGFiP, CFDT Finances Publiques 77 et CFTC DGFiP 77 réunis ce jour revendiquent :

• Aucun coup de force  de la  DDFiP 77.  Que notre  CTL puisse se  tenir  dans  des  conditions
correctes.

• L’abandon du NRP : c’est l’exigence des personnels, dont nous sommes les porteurs.

• Cela signifie aucune suppression de résidences, aucune suppression de postes.  Maintien des
résidences actuelles !


